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Après les mots :

« remplacés par »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 23 :

« le taux : « 47,37 % » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel,  permettant d’assurer une formulation identique entre le dix-
huitième alinéa et le vingt-troisième alinéa de l’article.


